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Actualités

Chutes libres p.4
Ouvert depuis le 7 août, le complexe zerOGravity 
propose au grand public, dès 5 ans, valide ou en 
situation de handicap, de découvrir la chute libre 
indoor.

Dossier

Dossier p.8
Avec le plan Stratégie et Engagements de la Vienne 
pour l’Environnement (SEVE), le Département sou-
haite contribuer à l’effort collectif face à l’impératif 
environnemental.

Dans les cantons

Canton p.16
Attractif et productif… Des villages pittoresques, 
des massifs forestiers, des terres arables 
dessinées sur un paysage de plaines vallonné, 
le canton de Civray offre un panorama propice 
à l'agriculture.



119 J’aime
@Alexis #departement86

@Alexis
ABBAYE DE SAINT-SAVIN, Patrimoine Mondial de l'UNESCO

 #departement86 
Votre regard 
sur la Vienne

Faites comme Alexis !
Rejoignez-nous sur Instagram

 
pour partager vos photos 

sur #departement86 

et rendez-vous 
au prochain numéro !

> La pose de la première pierre de l'Arena Futuroscope, initialement prévue le 10 avril, a eu lieu le mercredi 26 août. 
Nous y reviendrons dans le prochain numéro de votre Vienne Magazine.
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ACTUALITÉS

Ouvert depuis le 7 août, le complexe zerOGravity propose au grand public, dès 5 ans, valide ou en situation de han-
dicap, de découvrir la chute libre indoor. Avec des vitesses comprises entre 160 km/h et 290 km/h pour une session 
de “descente” vertigineuse correspondant à deux vols et à un saut de 4 200 mètres, zerOGravity permet de “tutoyer le 
ciel” et de vivre une expérience immersive unique en toute sécurité, sans passer par la case avion et parachute. Erigé 
sur la Technopole à proximité du Parc du Futuroscope, le “tube vitré” haut de 6 mètres pour un diamètre de 4,5 mètres 
accueille, du lundi au dimanche, son public. Comptez à partir de 45  (enfants) et 59  (adultes) pour vous envoler.  
A votre disposition, un espace restauration et un bar face au tunnel. 
Entrée libre, parking gratuit pour tous les clients. Rendez-vous sur zero-gravity.fr

Chutes libres aux portes du Futuroscope

Le Conseil 
Départemental 
des Jeunes 
de la Vienne

Le Département lance un Conseil Départemental 
des Jeunes (CDJ) avec des collégiens. Ce sera 
un lieu de consultation où les jeunes élu(e)s, les 
Conseillers Départementaux juniors, deviendront les 
représentant(e)s des jeunes de la Vienne. Ces élèves 
seront issus de classes de quatrième et de cinquième 
de collèges publics et privés de la Vienne. 
Le CDJ permettra aux jeunes, élus pour deux ans, 
d’exercer leurs droits et leurs devoirs citoyens, grâce 
à la réalisation d’actions concrètes pour les jeunes du 
territoire.

Avant tout, le CDJ sera un lieu de réflexion, de 
discussion, d’action, de découverte, d’apprentissage 
de la vie civique et de la démocratie locale. Grâce à 
cette expérience, les collégiens s'initieront au travail 
collectif et à la vie publique. 

37e édition des Journées 
européennes du patrimoine

Visites, ateliers, démonstrations, spectacles et autres 
animations, les Journées européennes du patrimoine 
vous invitent à découvrir gratuitement, du 19 au 
20 septembre, de nombreux sites et monuments 
porteurs de mémoire. Ayant pour thématique en 2020 
“Patrimoine et éducation : apprendre pour la vie !”, cette 
édition illustre – d’une manière conviviale et ludique – 
tout le potentiel que recèle le patrimoine en tant qu’outil 
d’apprentissage et source d’inspiration pour l’avenir. 
Conscients de cet atout, le Département et l'Education 
Nationale ont lancé l'appel à projets “Découverte du 
patrimoine” destiné aux 34 collèges publics de la Vienne 
pour sensibiliser les élèves à la découverte de leur 
environnement. C’est dans ce sens que le Département 
et la Préfecture convieront, le 20 septembre, de 10h à 
16h30, le public en proposant huit visites guidées (sur 
réservation) et deux expositions présentant 25 lieux 
patrimoniaux et cinq Espaces Naturels Sensibles de la 
Vienne. Port du masque obligatoire. 
Inscriptions sur lavienne86.fr et sur vienne.gouv.fr
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Aller à l’essentiel ! Simplicité, ergonomie, lisibilité, le 
site internet du Département met en valeur l’ensemble 
des actions des services du Département tout en se 
mettant au service des habitants, afin d'apporter une 
réponse claire et rapide à leurs besoins. Le nouveau 
site Web arrive à point nommé pour incarner le chan-
gement de comportement des internautes face à la 
recherche des informations. 
Lors de sa création en 2010, le site était princi-
palement tourné vers l’information et l’actualité.  
Aujourd’hui, l’internaute a la quasi-totalité des infor-
mations via les réseaux sociaux et recherche des ser-
vices en ligne lui permettant de gagner du temps.  
À la fois vitrine du Département et véritable service 
à l’usager, le site lavienne86.fr est passé d'une lo-
gique de transmission d’informations à une logique de 
services.

Une offre de services multiples
Le nouveau site facilite la navigation des usagers en 
leur permettant de trouver toutes les informations né-
cessaires. Tenant compte des nouveaux usages, dus 
à la prédominance de la navigation sur smartphones 
et tablettes (60% de la population), on y retrouve un 
menu latéral, des demandes d’aides en ligne pour 
les collectivités, les associations et les particuliers, 
un nouvel outil de synthèse vocale et une cartogra-
phie démultipliée pour découvrir les services dépar-
tementaux proches de chez soi... Autre nouveauté, 
la possibilité de créer un compte utilisateur pour per-
sonnaliser sa navigation et gagner du temps dans ses 
démarches. Ce nouveau site favorise également une 
réelle interaction avec les internautes qui peuvent lais-
ser des commentaires dans le fil d’actualité ou bien 
encore poster un événement dans l’agenda. Bonne 
navigation sur lavienne86.fr

Nouveau site Web pour le Département

Adoptons la bonne conduite
L’association MSA Services Poitou et le Département, dans le cadre de la Conférence des Financeurs de la Prévention 
de la Perte d’Autonomie, souhaitent sensibiliser, informer et responsabiliser les seniors à la sécurité routière. En 
partenariat avec les acteurs de terrain (Préfecture, Groupama, Malakoff Humanis, opticiens…), deux forums gratuits 
seront organisés à Angles-sur-l’Anglin et à Nieuil-l’Espoir. En préambule, un spectacle présenté par la Compagnie 
“Noctilus” ouvrira le débat et la réflexion. Cette représentation interactive abordera la sécurité routière de manière vivante 
et ludique et intégrera l’intervention de professionnels pour diffuser des points de repères théoriques et pratiques. Les 
visiteurs pourront tester leurs connaissances et leurs capacités en participant à des ateliers pratiques de mise en 
situation (révision du Code de la route, simulateur de conduite, parcours fatigue et alcool, prévention santé autour du 
bien vieillir…). Rendez-vous le 10 octobre à Nieuil-l’Espoir (salle polyvalente) et le 15 octobre à Angles-sur-l’Anglin (salle 
des Combes) à 9h45.
Inscriptions et contact avant le 20 septembre : 
MSA services Poitou au 05 49 43 86 68 et contact@msaservices-poitou.fr/msaservices-poitou.fr. 
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ACTUALITÉS

Nouveaux pensionnaires 
à la Vallée des Singes

Le parc animalier de Romagne spécialisé dans les pri-
mates accueille deux nouvelles espèces. Des tortues 
étoilées et des suricates évoluent depuis deux mois au 
cœur de ce luxuriant oasis ombragé. Très menacées 
dans la nature, les tortues étoilées originaires de Mada-
gascar partagent le territoire des lémuriens. Pour obser-
ver les suricates, le visiteur devra se rendre au niveau 
de la petite ferme et de l’aire de jeux des chimpanzés. 
Cette inauguration a également été l’occasion pour le 
groupe Mozart (Vallée des Singes, DéfiPlanet’, Parc de 
la Belle, Le Cormenier) d’annoncer son projet “Destina-
tion Nature” s'étalant sur les dix années à venir avec une 
offre plus axée sur la protection de l’environnement.
la-vallee-des-singes.fr et 05 49 87 20 20

RD 347, un nouvel aménagement pour plus de sécurité
L’ensemble des opérations du Schéma Routier pour l’Amélioration de la RD 347 représente neuf projets dont l’aménage-
ment de cinq secteurs à 2x2 voies et la sécurisation de carrefours et de traversées d’agglomération de Migné-Auxances 
à Pouançay, pour un montant global de 67,4 M. L’objectif est d’assurer la sécurité des usagers et la fluidité du trafic sur 
cet axe. Les premiers coups de pioche de l'aménagement à 2x2 voies de Verrue ont été donnés en juillet. Il s'agit d’un 
double créneau de dépassement d’une longueur de 1,5 km à 110 km/h. Il sera opérationnel en 2021. Le chantier est 
financé par le Département et est réalisé par l’entreprise Eurovia (Agence de Poitiers). Tout savoir sur cet aménagement 
sur lavienne86.fr/le-departement/les-14-priorites-de-la-vienne/schema-routier-2016-2021 

Pour les dix ans du pôle culturel La Sabline, le musée de 
Préhistoire de Lussac-les-Châteaux expose au grand pu-
blic des œuvres majeures provenant de la grotte de La 
Marche. Ces gravures magdaléniennes majoritairement 
conservées dans quatre musées (musée d’Archéologie 
nationale à Saint-Germain-en-Laye, musée de l’Homme 
à Paris, musée Sainte-Croix à Poitiers, musée de Préhis-
toire à Lussac-les-Châteaux), n’ont pas été présentées 
ici depuis plusieurs décennies. Organisée jusqu’au 9 jan-
vier 2021, cette exposition temporaire traduite en anglais, 
dévoile la diversité des gravures conservées en dehors du 
Lussacois, ainsi que des représentations de la Préhistoire, 
tant animales qu’humaines. Elle consacre également une 
longue parenthèse au travail scientifique approfondi ré-
alisé autour des pierres gravées issues de la Préhistoire. 
Reconnue d’intérêt national par le ministère de la Culture/
Direction générale des patrimoines/Service des musées de 
France, cette exposition bénéficie à ce titre d’un soutien 
financier exceptionnel de l’Etat.
05 49 83 39 80 - la sabline.fr - Entrée gratuite.

Les projets de construction et de reconstruction des 
Centres d’Incendie et de Secours de Poitiers de La Blai-
serie et de Saint-Eloi sont sur le point de voir le jour. Les 
travaux des deux centres d’Incendie et de Secours de 
l’agglomération ont débuté en mars 2019. Une prise de 
possession des locaux est envisagée mi-septembre pour 
le Centre de secours de Saint-Eloi et fin septembre pour 
le Centre de secours de la Blaiserie. Le coût global des 
projets de casernement s’élève à 11,45 M financés à 
hauteur de 10 M par le Département. Plus de 80% des 
travaux du Centre d’Incendie et de Secours de la Blaiserie 
sont réalisés par des entreprises de la Vienne.

Livraison des casernes  
de Poitiers en septembre

Figures de la Préhistoire : 
Les gravures de la grotte 
de La Marche
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Apporter des réponses thérapeutiques toujours plus 
efficaces. Le fonds Aliénor, créé à l’initiative du CHU 
de Poitiers, finance des projets de recherche. 

Il s’attache à soutenir la recherche en santé et 
l’innovation médicale, et à acquérir du matériel de 
haute technologie pour les laboratoires et les plateaux 
techniques du CHU. 

En 2020, le fonds Aliénor alloue 330 000 euros pour 
dix nouveaux projets. Ils concernent les recherches 
des professeurs Nicolas Leveziel (dégénérescence 
maculaire liée à l’âge), Xavier Drout (qualité du 
sommeil et ses conséquences en réanimation) et 
Philippe Rigoard (cartographie du mal de dos grâce 
à une application). Un financement est accordé aux 
docteurs Sébastien Levesque (technique d’imagerie 
innovante pour la pose de stents coronaires), Rodrigue 
Garcia (projet hospitalo-universitaire) et Pierre-Olivier 
Guichet (étude de tumeurs cérébrales). 

Cadre de santé, Catherine Boisseau va développer 
son étude sur l’utilisation de l’aromathérapie pour les 
soins de bouche. Le fonds Aliénor attribue également 
22 217 euros pour la Villa Santé et 9 588 euros pour 
l’organisation de deux sessions de formation à la 
chirurgie par simulation.

Précurseur 
Développer un modèle innovant pour faire progresser 
la recherche en transplantation rénale... Invités par le  
Département, Clara Steichen, chercheuse dans le do-
maine des biotechnologies au CHU de Poitiers et le 
professeur Thierry Hauet, directeur de l’unité Inserm 
U1082 ont présenté leur projet sur la “génération de 
mini-reins à partir de cellules souches urinaires”. 

Cette étude développée par Clara Steichen consiste à 
générer in vitro, au laboratoire, des mini-reins en utili-
sant la technologie des cellules souches. De nouvelles 
stratégies de recherche et d’investigations thérapeu-
tiques sur ces organoïdes rénaux pourraient permettre 
de trouver le meilleur moyen de conserver les reins 
prélevés (en état d’ischémie) chez un donneur, puis 
de les réimplanter (reperfusion) dans le cadre d’une 
greffe. Avec des besoins matériels conséquents en 
matière de consommables nécessaires au processus 
d’isolement, de reprogrammation et de différenciation 
des cellules ou de financement d’un microscope à 
fluorescence numérique, Clara Steichen bénéficie de 
15 350 euros pour ses travaux. 30 000 euros sont 
encore nécessaires au fonds Aliénor pour financer  
totalement cette étude.

Rendez-vous sur fonds-alienor.fr et 05 49 44 43 33 
pour faire un don. 

RECHERCHE

Encourager 
l’innovation 
et l’excellence 
médicale

Destiné à collecter des dons auprès du grand public et à inciter au mécénat 
d’entreprises, le fonds Aliénor soutient des projets de recherche en santé  
du CHU de Poitiers.
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ENVIRONNEMENT

Plan SEVE :
La Stratégie 
et les Engagements 
de la Vienne pour 
l’Environnement 
jusqu’en 2025
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Dès 2015, le Département de la Vienne a engagé 
un large programme d’actions préventives en 
faveur de l’environnement, de la préservation 
des espaces naturels et de la biodiversité, de la 
reconquête de la qualité des ressources en eau, 
de l'agriculture et de l'alimentation durable, de 
la réduction et de la valorisation des déchets, de 
l'assistance technique pour l’assainissement…

Avec le plan SEVE (Stratégie et Engagements de la Vienne pour l’Environnement), le 
Département souhaite contribuer à l’effort collectif face à l’impératif environnemental. 
Les thématiques sont ciblées : la lutte contre le changement climatique via la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, le développement des énergies renouvelables, 
la préservation et la découverte de la biodiversité. Ce plan évolutif élaboré courant 
2019, à l’appui d’un bilan carbone, va être renforcé en 2020 et 2021. 
Il va permettre de déterminer les quantités de gaz à effet de serre émises par le 
Département et les actions pour les réduire. 
Quatre axes d'intervention sont envisagés autour des ressources naturelles, de 
l’économie, de l’aménagement du territoire et  la collectivité. 

Mettre en œuvre le Schéma Départemental de l’Eau (SDE)
Parce qu’il est impératif que chaque habitant puisse avoir accès à une eau potable 
de bonne qualité, un système d’assainissement adapté, un milieu naturel préservé et 
de qualité. Pour ce faire, le Schéma Départemental de l’Eau (SDE), une dynamique 
collective des acteurs de l’eau de la Vienne, co-piloté par le Département de la 
Vienne et l’Etat, a été mis en place. Le programme d’actions 2018-2027 du SDE, 
élaboré en concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire et des usagers de 
l’eau, décrit une stratégie commune et partagée pour mettre en œuvre des actions 
afin d’atteindre le bon état des masses d’eau et préserver les usages locaux de 
l’eau. 2019, la première année de mise en œuvre, s’est traduite par la constitution 
d'une cellule d'animation et la signature de la charte du Schéma par plus de  
60 structures, matérialisant leurs engagements. 
L’information et la sensibilisation de tous aux enjeux de l’eau étant essentiels, des 
actions pédagogiques sont réalisées depuis le début de l’année 2020. La réflexion 
autour d’un observatoire de l’eau a également débuté pour permettre le suivi et 
la mise à jour du SDE. Le Plan “arbres” est une autre action pour reconquérir et 
préserver les ressources en eau en favorisant leur plantation (en haies, bosquets, 
agroforesterie...) sur les secteurs sensibles identifiés par le SDE. Un appel à projets 
s'adresse aux habitants, agriculteurs, collectivités et associations, notamment pour 
financer les chantiers de plantation à hauteur de 60%.

Préserver les Espaces Naturels Sensibles (ENS)
Environ 230 ha d’Espaces Naturels Sensibles sont déjà propriétés du Département, 
pour préserver la qualité des paysages et des milieux naturels. Les cinq sites de 
priorité départementale sont la lande du Bois de la Loge à Pouillé, le bocage de la 
Verrerie à Béruges, la zone humide du Domaine du Léché à Saulgé, la zone humide 
de Fontou à Payré et celle de la forêt de Scévolles à Monts-sur-Guesnes. Pour la 
rentrée 2020, un appel à projets “A la découverte des Espaces Naturels Sensibles 
de la Vienne” a été lancé pour la 2e année consécutive, pour sensibiliser les jeunes à 
l'environnement, dans les collèges.
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ENVIRONNEMENT

Implication alimentaire, économique et éducative
La sécurité alimentaire, la qualité des denrées, l’ap-
provisionnement de proximité, durable et respon-
sable en restauration collective, sont des priorités 
pour le Département, qui poursuit aussi de cette fa-
çon, son implication dans l’économie, les emplois, 
les services publics de proximité et économes en 
carbone, surtout en milieu rural. 
Par exemple, le dispositif “Je Rest’O Collège”, respecte 
les exigences en matière d’hygiène et de sécurité ali-
mentaire avec un système de traçabilité commun à l’en-
semble des collèges publics. En parallèle, avec l’opé-
ration ZéroGaspi86, le Département accompagne les 
collèges publics dans la démarche de lutte contre le 
gaspillage alimentaire et de valorisation des biodéchets. 
Le Département, en partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture, remporte un franc succès autour de la 
plateforme agrilocal86.fr. Celle-ci permet notamment 
un approvisionnement de proximité pour tous les col-
lèges et propose aux élèves une alimentation de qualité 
sur la base de plats préparés avec des produits locaux, 
frais et de saison. A ce jour, 83 acheteurs publics et 
privés (dont 31 collèges) s'approvisionnent en produits 
locaux auprès de 118 fournisseurs. 

Tourisme nature
Pour continuer à profiter de la nature, il est indispen-
sable de “penser” une randonnée durable ayant un 
impact aussi faible que possible sur l’environnement. 
Le Chemin de Saint-Martin allie découverte nature, 
sportive mais aussi culturelle, il chemine sur les prin-
cipaux sites historiques martiniens, depuis Candes-
Saint-Martin (37) jusqu’à Ligugé (86).  
Il y a également le tronçon de la Scandibérique, traver-
sant la Vienne sur 116 kilomètres, qui est la partie fran-

çaise de l’EuroVélo3, voie cyclable longue de 5 122 km 
reliant Trondheim à Saint-Jacques-de-Compostelle.
Découvrez aussi la Vienne à vélo avec le Plan Vélo.

Pour l'aménagement du territoire
En ce qui concerne la rénovation énergétique du bâti 
public, il y a du nouveau ; les acteurs publics et pri-
vés s’associent pour permettre aux collectivités de la 
Vienne de rénover leurs bâtiments. C’est l’intérêt des 
trois nouvelles conventions de partenariat autour d'une 
démarche d’excellence environnementale portée par le 
Syndicat Énergies Vienne. 
D’autre part, la création d’un Conseil d’Architecture, 
d’Urbanisme et de l’Environnement de la Vienne (CAUE) 
en 2018, est destinée à promouvoir l’architecture et la 
valorisation patrimoniale afin d’accompagner tous les 
acteurs (particuliers et collectivités) dans leurs projets de 
construction et d’aménagement.

Les sorties nature dans les Espaces Naturels Sensibles (ENS)

Retrouvez toutes les sorties nature dans notre Agenda des Animations Pédagogiques dans les ENS 
de la Vienne . A consulter également “Les Rendez-vous Nature & Environnement”, ou à télécharger 
sur lavienne86.fr. Explorez, apprenez, profitez de la nature avec les cinq Espaces Naturels Sensibles 
remarquables par la faune, la flore, le paysage et le patrimoine… L’objectif à l'horizon 2025 est de 
développer les sorties nature pour le grand public dans les ENS en renforçant largement l’information 
du grand public, des centres aérés, et des écoles primaires sur ces sorties, créant une offre destinée à 
un public à dimension sociale, et en particulier aux personnes en situation de handicap… 

800 000e
de chiffre d'affaires 
sur la plateforme

> Zone humide de la forêt de Scévolles



Les autres actions départementales

•  Evaluer pour améliorer notre engagement 
pour la lutte et l’adaptation au changement 
climatique

•  Encourager un développement des énergies 
renouvelables maîtrisé et respectueux de la 
qualité des paysages et du patrimoine

•  Prioriser les actions du Schéma Départemen-
tal de l’Habitat qui contribuent à la lutte contre le 
changement climatique

•  Favoriser l’écomobilité et maîtriser l’im-
pact environnemental des infrastructures de 
transport

•  Poursuivre les objectifs de qualité du Plan  
Bâtimentaire du Département pour réduire 
toujours plus les dépenses d’énergie

230 ha
d'Espaces Naturels 

Sensibles acquis 
par le Département

sites
d'interventions
départementales

Avec ZéroGaspi86, la 
production moyenne 

de biodéchets 
alimentaires dans 

les collèges du 
Département est de  

86 grammes par repas et par  
convive, contre 147 grammes pour la 

moyenne nationale 
(source ADEME 2018)

Ze
ro
ga

spi86
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Rénovation, extension ! Un nouveau chapitre s’ouvre 
dans l’histoire du Futuroscope avec la création d’un 
2e parc, d’un vaste programme d’attractions nouvelles 
et de deux hôtels à thème. Consolidant une fois de 
plus son partenariat avec le Futuroscope, le Conseil 
Départemental de la Vienne a retenu le projet de 
rénovation et d'extension du parc déposé par les 
équipes de la Société Anonyme du Parc du Futuroscope 
(SAPF), société contrôlée par la Compagnie des Alpes 
et actuel exploitant du site du Futuroscope, avec la 
mise en place d’un nouveau bail de 30 ans*, ce qui lui 
donne une visibilité jusqu'en 2050. Ainsi, l’Assemblée 
Départementale a voté à l’unanimité, en juillet, un 
cadre juridique sécurisé permettant au Futuroscope de 
mettre en place un plan de développement ambitieux. 
Il prévoit une augmentation de la fréquentation 
(+ 650 000 visites) et du chiffre d’affaires (+ 75%) 
pour dépasser les 2,5 millions de visiteurs annuels à 
l’horizon 2030.

Plan de transformation du Futuroscope 
Ce plan d’investissements de 304 M passe par la 
conception de trois attractions majeures au cœur du 
parc et la création d’une nouvelle zone de tourisme et 
de loisirs à ses portes, avec zerOGravity ouvert depuis 
août et la future Arena Futuroscope. Un “Resort”** 
de 224 000 m2 intégrant deux hôtels thématisés, 
un restaurant nouvelle génération ainsi qu’un parc 
aqua-ludique, l’Aquascope, qui combinera à la fois 
de l’immersion aquatique et numérique. Ce plan 

prévoit également la rénovation des aménagements 
extérieurs, des espaces verts, de nouvelles animations, 
et des expériences de restauration originales et 
diversifiées. Par ailleurs, ce projet intègre une démarche 
environnementale forte en visant un développement 
100% énergie positive. 

A la clé, 300 emplois directs et 450 emplois indirects 
et induits seront créés dans la Vienne. Ce programme 
d’investissements sans précédent confortera l’offre 
“Resort” du parc et la position du Futuroscope comme 
destination de séjour d’exception. 

*Le nouveau bail sera porté par la SA du Futuroscope soutenue par ses 
actionnaires : le Département, au travers de la SEML Patrimoniale de la 
Vienne, la Compagnie des Alpes et la Caisse des Dépôts et Consignations.

**Complexe de loisirs ou un parc de loisirs dotés d'un ensemble hôtelier.

Un 2e Parc du Futuroscope 
à l’horizon 2025
304 millions d'euros pour moderniser et agrandir le Futuroscope ! Le parc de loisirs va 
s'agrandir avec la création d'un parc aquatique, de deux nouveaux hôtels et de trois 
nouvelles attractions.

En chiffres

• 304 M d’investissement 
• 750 emplois directs et induits d’ici 5 ans
•  2,5 millions de visiteurs/an avec une visibilité 

jusqu’en 2050

Futuroscope 2025, né après la décision de créer 
l’Arena, ce sont 
• 3 nouveaux pavillons 
• 3 nouveaux hôtels 
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ENERGIE

Ayez le réflexe “Rénover Facile” pour prendre 
les bonnes décisions ! Pour vous guider dans la 
réalisation de vos projets, votre 
commune s’engage auprès du 
Syndicat Energies Vienne et de 
son partenaire Odeys en met-
tant à votre disposition un outil 
incontournable pour la rénova-
tion de votre logement : la Pla-
teforme “Rénover Facile”. 

Cette plateforme offre une réponse 
complète et gratuite aux multiples 
questions que vous vous posez… 
Vous y trouverez les informations 
pratiques sur l’habitat, les outils 
pour simuler vos travaux, les inter-
locuteurs locaux et les aides pos-
sibles (accompagnement, conseils, 

primes) pour les réaliser dans les meilleures conditions. 
Cet outil a été élaboré avec des acteurs de la réno-

vation énergétique neutres et de 
confiance : Région Nouvelle-Aqui-
taine, Artéé, les Espaces Info Ener-
gie… “Rénover Facile” est labellisé 
par le ministère de la Transition éco-
logique et solidaire et l’Ademe. 
Pour l’amélioration de votre confort, 
rendez-vous sur la plateforme “Ré-
nover Facile” que vous pourrez re-
trouver : sur le site internet de votre 
commune et sur le site internet du 
Syndicat Energies Vienne. 
energies-vienne.fr

Rénovation 
énergétique :
Des partenariats 
et des outils pour 
accélérer la transition 
énergétique

Accélérer la rénovation énergétique massive du bâti public dans la Vienne : tel est l’objectif des trois 
conventions de partenariat signées par le Syndicat Energies Vienne en février dernier. 

L’un des objectifs, contractualisé, entre le Syndicat Energies Vienne, le Département de la Vienne, le Conseil d'Archi-
tecture, d'Urbanisme et de l'Environnement de la Vienne (CAUE 86) et l’Agence des Territoires de la Vienne (AT 86), 
vise à coordonner et à mutualiser les efforts des différents acteurs pour mieux accompagner les collectivités dans 
leurs projets de rénovation énergétique.

Avez-vous pensé à la rénovation 
de votre habitation ?
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EDUCATION

Les personnels techniques en première ligne... Depuis 
l’acte II de la décentralisation, les Départements 
assurent les responsabilités de maintenance des 
bâtiments, d’entretien des locaux et d’organisation 
de la restauration. Ces compétences, essentielles 
à la bonne marche des établissements, l’ont été 
encore davantage pendant l'épidémie de Covid-19. 
Aux côtés des équipes de direction des collèges, 
les agents techniques du Département ont permis 
l’accueil des enfants des personnels nécessaires à la 
gestion de la crise sanitaire (notamment les soignants) 
pendant le confinement, puis ont rendu possible la 
reprise de la scolarité des élèves en mettant en œuvre 
les protocoles sanitaires réglementaires. Si dans ce 
contexte épidémique la restauration scolaire a été 
assurée, entre le 22 mai et le 3 juillet, en plateaux 
froids, les élèves des collèges publics ont retrouvé, 
dès la rentrée, une restauration traditionnelle et de 
qualité (productions maison, produits de saison et 
approvisionnement local). 

Menée depuis plus de trois ans dans les restaurations 
scolaires, cette politique visant le développement d’un 
approvisionnement local, au moyen notamment de 
la plateforme Agrilocal86, est encore aujourd’hui ren-
forcée. “Cette pandémie a effectivement démontré 
que les bienfaits d’une “alimentation locale”, outre les 
avantages environnementaux qu’ils procurent, offrent 
une plus grande résilience dans les moments de crise 
comme nous venons d’en traverser”, analyse Benoît 
Prinçay, Rapporteur de la Commission de l’Agriculture 
et de la Ruralité, chargé des Circuits Courts. Dans ce 
sens, les objectifs fixés pour l’année 2020 en pour-
centage de produits locaux ont d’ores et déjà été at-
teints par la quasi-totalité des collèges, et ce, malgré 
l’interruption forcée du confinement. Certains collèges 
ont même fait beaucoup mieux et quelques-uns ont 
atteint les 40% de produits locaux dans l’assiette des 
élèves. “Dans ce contexte particulier, le Département 
conscient de l’impact financier et social de la crise sur 
de nombreuses familles, a intégralement pris en charge 
les frais de restauration, à hauteur de 370 000 , 
des élèves demi-pensionnaires des collèges publics 
pour le 3e trimestre 2019/2020”, détaille Henri Colin,  

Vice-Président chargé de l’Education et des Collèges. 
Il est par ailleurs prévu pour la prochaine rentrée sco-
laire d’augmenter les taux du montant de l’aide dé-
partementale à la restauration pour tous les élèves 
boursiers.

Le numérique au service des enseignements
Cette période a démontré l’importance majeure 
du numérique dans la gestion de la continuité 
pédagogique. Pour la plupart des enfants, la poursuite 
des apprentissages à domicile a été réalisée grâce 
aux outils numériques, depuis l’usage du courrier 
électronique jusqu’à celui des classes virtuelles. Les 
équipes éducatives ont été particulièrement actives.

Rentrée scolaire : le Département 
plus que jamais mobilisé 
Face au risque de reprise de l'épidémie de Covid-19, le Département a mis 
au centre de ses priorités la sécurité des élèves, pour que cette rentrée scolaire 
se fasse dans des conditions optimales. 
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Malheureusement ce besoin de numérique au quotidien 
a révélé les fractures dans les équipements et les 
accès à un Internet de qualité. Si les collèges publics 
ont été invités à prêter massivement des ordinateurs 
aux élèves qui en étaient dépourvus, certains d’entre 
eux ne disposaient pas de suffisamment de matériel 
mobile pour répondre aux besoins. 

C’est la raison pour laquelle le Département a voté 
le 3 juillet dernier, une dotation de 1 000 ordinateurs 
portables pour les collèges publics. Ces derniers vont 
être livrés dans les établissements lors de la rentrée. 
Un effort similaire sera aussi rapidement fait pour les 
collèges privés sur la base de leurs besoins. 
Ces 1 000 portables remplaceront en partie le parc 
vieillissant des collèges et pourront être, en cas de 
nécessité, prêtés aux élèves qui disposeront d’un 
véritable outil de travail à distance. En parallèle, la 
période estivale a quasiment vu s’achever les travaux 
de modernisation des infrastructures des réseaux 
informatiques des collèges. Chaque établissement 
disposera d’un réseau aux performances améliorées 
et d’une couverture Wifi totale permettant de profiter 
pleinement des dotations en équipements mobiles 
pour un usage en classe facilité.

Des chantiers ambitieux
La crise liée à la Covid-19 a mis à l’arrêt l’ensemble 
des chantiers de construction. Grâce à l’engagement 
des entreprises, des fédérations professionnelles 
et des maîtres d’ouvrage, la reprise s’est effectuée 
le plus vite possible en respectant les protocoles 
sanitaires protecteurs des salariés. Néanmoins, on 
estime aujourd’hui à environ 12 semaines le retard 
pris sur les différents projets en cours. 

Le 35e collège à Vouneuil-sous-Biard ne pourra pas 
être livré à la rentrée 2021, mais devrait être achevé 
en février 2022. Il y aura lieu ensuite de décider à quel 
moment la communauté éducative du collège Henri-IV 
viendra y prendre ses quartiers pour toute la période 
de réhabilitation de son établissement. 
Celle-ci est entrée dans une phase active avec l’orga-
nisation du concours de maîtrise d’œuvre actuellement 
en cours. Une fois de plus, l’été 2020 aura été forte-
ment chargé, en raison des autres travaux de mainte-
nance effectués en l’absence des élèves. 
Outre les travaux de réseaux dont il a déjà été question, 
les élèves du collège Louise-Michel de Lussac-les-
Châteaux ont découvert des sanitaires flambant neufs 
à la rentrée. 

Plus que jamais mobilisé pour l’éducation, le Dépar-
tement poursuit ainsi sur sa lancée pour offrir aux 
quelque 20 000 élèves des collèges publics et privés, 
des conditions de continuités pédagogique et d’ac-
cueil optimales pour favoriser leur réussite. 
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DANS LES CANTONS

Le canton de Civray 
réinvente sa ruralité
Apprécié pour son cadre 
de vie, ce territoire du Sud 
Vienne se démarque par 
sa diversité économique, 
son dynamisme associatif, 
la qualité de son environ-
nement, la polyvalence 
de ses infrastructures et 
par l'arrivée de la fibre 
pour tous en 2025.

Attractif et productif… Des villages 
pittoresques, des massifs forestiers, 
des terres arables dessinées sur un 
paysage de plaines, le canton de 
Civray offre un panorama propice à 
l'agriculture (céréales, maraîchage, 
élevage, spiruline…). Des éléments 
qui séduisent une population pé-
riurbaine active et avide d'espace. 
Situé au carrefour de l’urbain et de 
la ruralité, le canton s’appuie sur la 
RD 148, la RN 10, la RD 727 et la 
gare de Saint-Saviol pour façon-
ner un espace de vie interconnecté 
et équilibré. Animé par des zones 
d’activités économiques et com-
merciales disséminées sur une

Zoom sur
Village Flottant de Pressac

Cabanes lacustres, lodges sur pilotis ou tentes safari ? Paradis du glam-
ping*, le Village Flottant vous invite, de février à novembre, à vivre une ex-
périence originale et insolite. Classé en zone Natura 2000, le site niché au 
cœur d’une flore et d’une faune foisonnante, offre diverses activités autour 
de la pêche, de la randonnée, du vélo, de la baignade avec sa piscine et 
de la détente, avec son bain nordique. Pour les gourmands, des paniers-
repas, des grills flottants et un restaurant, doté d’une nouvelle ambiance et 
agrandi raviront les papilles. Engagé dans une démarche écoresponsable, 
le Village Flottant favorise le tri biologique, supprime le plastique, privilégie 
les circuits courts et les produits de saison. Autant de gestes forts pour 
préserver l’environnement de ce lieu idyllique et unique dans la Vienne. 
village-flottant-pressac.com
*Type de camping qui propose des hébergements insolites

> Vue aérienne de Civray.
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Zoom sur 
Abbaye de La Réau

L’Abbaye Royale de La Réau, ce 
sont 850 ans d’histoire dans le Sud 
Vienne ! Les nouveaux propriétaires 
poursuivent l’exploitation commerciale, 
mais en redonnant à l’abbaye sa 
vocation culturelle et spirituelle. 
Expositions temporaires (accès gratuit).   
Septembre-Octobre : "Chefs-d’œuvre 
de la sculpture romane". Parcours 
découverte "Autour de la Coquille 
Saint-Jacques" et un jeu d'enquête 
Monument Game "Sauver la Réau".  

abbayeroyaledelareau.com

Fiches d'identité 

Conseillers Départementaux 
•   Lydie Noirault, Maire de Joussé,  

Conseillère Départementale du canton de Civray 
•  Jean-Olivier Geoffroy, Maire de Champniers, 
4e Vice-Président en charge de l’Agriculture et de la Ruralité, 
Président de la Communauté de Communes du Civraisien 
en Poitou, 
Démographie : 18 437 habitants - 30 communes
Rivières : la Charente, le Clain et la Vienne

Zoom sur
Local et humain… Pousser la porte de la boutique Gargouil 
à Charroux, c’est savourer une expérience multisensorielle. 
Etals colorés et odeurs parfumées, rayons agencés 
au cordeau, le magasin propose des produits 100 % 
artisanaux dans le respect de la saisonnalité. Engagée dans 
une démarche qualitative, responsable et respectueuse de 
l’environnement, cette échoppe ouverte toute l’année, du 
mardi au samedi, privilégie les circuits courts pour vendre 
jus de pommes, miel, yaourts, viande… au profit aussi bien 
des consommateurs que des producteurs locaux. 
gargouil-producteur-pommes-86.com

> La Tour de l'abbaye Saint-Sauveur 
et la Halle de Charroux.

> Le Parc de la Belle à Magné

douzaine de communes, le canton 
dispose d’un important maillage de 
TPE et de PME. Figure de proue de 
cette animation industrielle, le Vien-
nopôle des Elbes représente un gi-
sement de plus de 300 emplois. Des 
commerces de proximité dans les 
principaux centres-bourgs et un sa-
voir-faire artisanal soutenu par le Club 
des Entrepreneurs du Sud Vienne, 
participent à la vitalité du territoire. 
Cette effervescence se retrouve dans 
un milieu associatif dense et éclec-
tique. Avec des activités sportives 
et des équipements adaptés (salle 
multisports, bassin nordique, centre 
aquatique, city stade…), des rendez-
vous culturels grand public program-

més au Ciné Malice, classé Art &  
Essai, et à La Margelle, salle de spec-
tacle de 300 places, sans oublier 
le Fil du Son, événement musical  
majeur prisé par 40 000 festivaliers, 
le canton génère du lien social. 

Slow tourisme
Envie de découvrir l’art roman ver-
naculaire ? de mettre le cap sur Le 
Cormenier pour un voyage dans le 
temps ? de flâner au cœur du Parc 
de la Belle à Magné et de prendre de 
la hauteur dans une de ses cabanes 
nichées dans les arbres ? Avec de 
nombreux sites remarquables et des 
équipements touristiques structu-
rants, le visiteur découvrira un patri-

moine généreux et appréciera de 
séjourner dans des hébergements 
labellisés de qualité.  

De la petite enfance  
à la personne âgée
Solidaire, le Civrasien n’en oublie 
pas le bien-être de sa population. 
Porté par une politique intergéné-
rationelle humaine et volontaire, le 
canton dispose d’Ehpad, de Rési-
dences Autonomie, de Maisons de 
Santé Pluridisciplinaires, du centre de 
convalescence de l'Orégon et d’Eta-
blissements Scolaires allant de la ma-
ternelle au BTS. Autant d’atouts pour 
répondre aux exigences actuelles, 
tout en préparant les défis de demain. 
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AGENDA/LIVRES  évadez-vous !

sept. 202026, 27

STBENOITSWING.FR

ÉRIC LEGNINI TRIO

TICKET TO SWING ; MADA

JAZZ À NEW PARTH BIG BAND

SAINT-BE
NOIT

SWING

à Saint-Benoît (La Hune et au Jardin d'Images)

+ des concerts GRATUITS tout le week-end

18e édition

Saint-Benoît Swing
Programmation chahutée, organisation 
adaptée, même malmenée, le plus swing 
des festivals de jazz poitevins offrira au 
public, du 26 au 27 septembre, ses 
sonorités buissonnières et virevoltantes. 
Premiers artistes à allumer la mèche, le 
quintet “Ticket to Swing” proposera une 
pop dansante, avant que le duo “Mada”, 
porté par la voix puissante de sa chanteuse 
ne vous propulse dans la musique soul 
pour un hommage à Aretha Franklin. En 
soirée à La Hune à Saint-Benoît, place 
au “Eric Legnini Trio”. Formée du pianiste 
Eric Legnini, du guitariste Rocky Gresset 
et du contrebassiste Thomas Bramerie, 
cette formation dévoilera un jazz empreint 
de soul et de funk. Le lendemain, rendez-
vous les pieds dans l’herbe dans le cadre 
champêtre du Jardin d’Images pour un 
pique-nique musical avec le “Jazz à New 
Parth Big Band”. 
Renseignements et billetterie : 
05 49 47 44 53 et stbenoitswing.fr  
 
Les Vacances 
de Monsieur Haydn
So british… Pour cette nouvelle édition, 
Monsieur Haydn nous invite à traverser la 
Manche et nous emmène à Londres, pour 
nous faire (re)découvrir des compositeurs 
anglais ou des compositeurs ayant 
séjourné et composé à Londres. Dédié 
au répertoire classique ou romantique, 
ce rendez-vous, organisé du 17 au 20 
septembre à La Roche-Posay proposera 
dix concerts “in” et une soixantaine de 
représentations “off” gratuites. Parenthèse 
musicale informelle et conviviale, Les 
Vacances de Monsieur Haydn offrent un 
savant dosage entre musiciens de renom 

et découverte de jeunes talents. 
De quoi passer un long week-end riche 
de belles rencontres entre un public 
néophytes, d'amateurs et les interprètes et 
compositeurs. 
lesvacancesdemonsieurhaydn.com

Urban Trail Poitiers
Envie de gambader dans les ruelles, 
sur les chemins blancs et les sentiers 
de promenade ? Rendez-vous le 
12 septembre pour la seconde édition de 
cette épreuve de 10 km alliant sport et 
patrimoine. Départ de la place Leclerc à 
Poitiers à 16h30 pour la marche et à 18h30 
pour la course pédestre. Pour assurer une 
bonne distanciation sociale, un dispositif 
spécial sera mis en place pour la validation 
et le retrait des dossards. Les départs 
seront échelonnés par petits groupes. 
Les participants porteront leur masque 
avant le départ et les remettront une fois la 
ligne d’arrivée franchie.
Renseignements et inscriptions 
sur courir-poitiers.fr 

Historic Tour
Les amateurs de sportives prestigieuses 
des années 50 à la décennie 90, mais 
aussi de courses automobiles mythiques 
ont rendez-vous, du 25 au 27 septembre, 
sur le circuit du Val de Vienne pour vivre la 
cinquième et ultime manche de l’Historic 
Tour 2020.
hvmracing.fr et circuitvaldevienne.com

26e Sport et Collection
Rendez-vous du 11 au 13 septembre 
sur le circuit du Val de Vienne au Vigeant 
pour admirer de prestigieuses sportives, 
dont les Ferrari, frissonner lors de 

baptêmes sur piste et participer à de 
nombreuses animations. Les gains de cette 
manifestation caritative seront intégralement 
reversés à la recherche contre le cancer au 
CHU de Poitiers.
Port du masque obligatoire.
Tarifs : 10 (enceinte générale), 
25 (enceinte générale et paddock), 
35 (baptême piste). 
Moins de 12 ans et parking gratuits.

Découvrez 
le canoë-kayak 
à Vivonne !
Situé au confluent de la Vonne et du 
Clain, le club Les Pagayous permet 
une diversité d'approches dans la 
pratique du canoë-kayak. L’association 
rassemble plus d’une centaine de 
membres partageant la même passion 
et les valeurs fondatrices que sont le 
plaisir, l'amitié, le respect de l'autre, 
la responsabilité, ce qui n'exclut pas 
l’esprit de compétition. L'encadrement 
bénévole, principalement assuré par de 
jeunes initiateurs et des moniteurs, est 
secondé, depuis 2015, par un salarié 
permanent pour assurer l'animation des 
séances de navigation. Une dynamique 
sportive place nos compétiteurs jeunes 
et vétérans sur les marches des podiums 
départementaux, régionaux mais aussi 
nationaux et internationaux. 
Affilié à la Fédération Française de 
Canoë-Kayak, le club possède un niveau 
d'encadrement et un équipement qui lui 
confèrent 3 étoiles. 
06 81 94 87 05
vivonne.canoe86.org 
Parc de Vounant à Vivonne



La recette du Chef

groupe des élus de gauche

groupe union pour la vienne 
Le Département met tout en œuvre pour une rentrée scolaire en toute sécurité

La réussite des collégiens de la Vienne : notre priorité.

La crise sanitaire a mis en relief les fortes inégalités éducatives de nos territoires. 
Le département doit agir pour accompagner la réussite de toutes les collégiennes 
et tous les collégiens de la Vienne à travers des actions permettant :
• La maîtrise des usages numériques par les familles 
• L’équipement numérique (matériel reconditionné)
•  Un accompagnement à la scolarité pour tous les élèves qui en ont besoin en 

cohérence avec le dispositif devoirs faits de l’Education Nationale
•  Une tarification de la restauration scolaire en fonction du quotient familial
•  La création d’un internat au sein du nouveau collège public de Vouneuil-sous-Biard
•  Le renforcement de l’ambition éducative et professionnelle des jeunes
•  Fournir les masques nécessaires aux collégiens 

vienneagauche.fr

Face à l’immense défi imposé par l'épi-
démie de Covid-19, le Département de 
la Vienne a assumé et assumera toutes 
ses responsabilités en matière d’édu-
cation. 
Tout a été mis en œuvre pour que la 
rentrée scolaire 2020/2021 dans les 
collèges publics de la Vienne se fasse 
dans les meilleures conditions et en 
toute sécurité. 
Aux côtés des équipes de direction 
des collèges, les agents techniques du 
Département, auquel nous rendons un 
hommage appuyé pour leur efficacité, 
ont permis la reprise de la scolarité 
avec l’application des protocoles sani-
taires réglementaires. 
Les élèves ont retrouvé leur restaura-
tion traditionnelle, à base de produits 
locaux issus des circuits courts de la 
plateforme Agrilocal86. Certaines can-
tines ont même affiché 40% de pro-
duits locaux dans l’assiette !

Cette crise de la Covid-19 est parti-
culièrement difficile sur le plan éco-
nomique et social pour les familles. 
Notre Assemblée se prononcera très 
prochainement pour un renforcement 
de l’aide sociale à la restauration pour 
les élèves boursiers afin de soulager le 
budget familial. Ainsi, près de 1 700 
élèves vont bénéficier de la gratuité 
de la cantine et 1 600 autres, d’un prix 
moyen de 1,25  par repas. 

Au total, 20% des demi-pensionnaires, 
aussi bien du public que du privé, bé-
néficieront des aides du Département. 

Cette période de confinement a égale-
ment mis en exergue l’importance du 
numérique dans la gestion de la conti-
nuité pédagogique et la poursuite des 
apprentissages à domicile. C’est la rai-
son pour laquelle nous avons voté, en 
début d’été, une dotation massive de 
1 000 ordinateurs portables à livrer lors 
de la rentrée. En parallèle, le Plan Col-
lège se poursuit avec des travaux de 
modernisation des infrastructures infor-
matiques quasiment achevés et une 
couverture WIFI totale dans chaque 
établissement. 

Les chantiers ambitieux en cours, dont 
le 35e collège à Vouneuil-sous-Biard, 
sont tous maintenus même si ce der-
nier ne pourra ouvrir qu'en février 2022. 

Comme vous le constatez, le Conseil 
Départemental est plus que jamais 
mobilisé pour offrir des conditions 
optimales d’enseignement aux 20 000 
élèves des collèges publics et privés de 
la Vienne. 
Engagement tenu !

Tél. : 05 49 55 66 00 
unionpourlavienne.fr

TARTE AUX POIREAUX 
ET AU FROMAGE DE CHÈVRE, 
CRUMBLE AUX NOISETTES

Anne Fumeron - Cheffe de cuisine
Collège Jean-Jaurès de Gençay 

INGRÉDIENTS
Pour la pâte brisée : 250 g de farine, 
100 g de beurre, 100 g d'eau, une cuillerée à 
café de thym séché 
Pour l'appareil : 3 poireaux, 200 g de lardons 
fumés, un fromage de chèvre fermier, 3 œufs, 
sel, poivre et muscade 
Pour le crumble aux noisettes : 50 g de farine, 
50 g de beurre, 30 g de parmesan, 
30 g de noisettes

PRÉPARATION
Pâte brisée : mélanger la farine et le beurre . 
Ajouter le thym . Incorporer petit à petit l'eau 
jusqu'à ce que la pâte forme une boule . Abaisser 
la pâte sur un plan de travail légèrement fariné puis 
foncer un moule à tarte beurré . Réserver au frais . 
Crumble aux noisettes : mélanger la farine 
avec le parmesan et les noisettes grossièrement 
hachées . Y incorporer le beurre coupé en petits 
dés afin d'obtenir une texture sablée . 
Réserver au frais . 
Appareil : émincer finement les poireaux et les 
faire revenir dans une poêle avec le beurre . Ajouter 
les lardons et poursuivre la cuisson encore 5 mn . 
Saler, poivrer et assaisonner avec la muscade . 
Retirer du feu et y ajouter le fromage de chèvre 
coupé en petits dés . Mélanger . Ajouter les œufs 
battus et mélanger rapidement, puis disposer 
l'appareil sur le fond de la tarte . Enfourner la tarte 
dans un four préchauffé à 180 degrés pendant  
10 mn . Au bout des 10 mn, recouvrir la tarte du 
crumble et poursuivre la cuisson entre 20 et  
30 mn .




